
COLLÈGE SAINT-MICHEL

Section Sportive Scolaire - Handball

PRÉSENTATION ET OBJECTIFS

La Section Sportive Scolaire (SSS) off re aux élèves 

volontaires la possibilité de bénéfi cier, après accord 

des familles, d’un entraînement soutenu dans une 

discipline tout en suivant une scolarité ordinaire. 

La SSS du collège Saint-Michel s’inscrit dans cette 

dynamique en off rant la possibilité à ses élèves de                           

s’épanouir, se perfectionner et d’être valorisés dans 

leur pratique du handball. La SSS contribue également 

à la réussite scolaire des élèves. 

La SSS permet également aux élèves de devenir de 

jeunes sportifs de bon niveau capables, à terme, de 

jouer, d’encadrer et d’arbitrer des rencontres. 

La SSS n’a pas vocation à former des sportifs de haut 

niveau. 

Dotation d’entraînement et de sortie off ertes (tenues 

d’entraînement et de sortie)

PARTENARIAT AVEC LE CLUB UNION SUD 
MAYENNE

Toute ouverture de SSS exige un partenariat avec une 

fédération sportive nationale ou avec ses structures                    

locales. Ce partenariat a vocation à développer le tissu 

sportif local. Ainsi, la SSS est en partenariat avec le 

club de l’Union Sud Mayenne (USM).

RECRUTEMENT

Lors de la demande d’inscription, veillez à préciser 

votre souhait d’intégrer la section sportive. Un dossier 

de recrutement vous sera transmis avant de compléter 

la candidature de votre enfant.

Ce dossier sera ensuite étudié par l’équipe 

pédagogique.

En cas de validation, le jeune sera convoqué pour des 

tests qui auront lieu au cours du 3ème trimestre (en 

mai/juin).

Ces tests seront organisés en lien avec le club Union 

Sud Mayenne.

Une réponse défi nitive vous sera communiquée début 

juin.

Un courrier vous sera transmis vous informant de la 

décision retenue.

PRE-REQUIS ÉLÈVES

〇 avoir un bon niveau scolaire;

〇 avoir un bon niveau sportif;

〇 avoir un comportement positif en classe;

〇 participer aux tests de recrutement;

〇 remplir le dossier de recrutement.

ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE

Le temps de pratique de la SSS est intégré à l’emploi du 

temps de l’élève et ne se substitue pas aux créneaux 

obligatoires d’EPS.

Le choix de participer à la SSS Handball ne permet pas 

aux élèves de cumuler d’autres options facultatives. 

Ainsi le latin, la section européenne et les divers 

ateliers proposés au collège (arts plastiques, théâtre) 

ne sont pas des options envisageables pour les élèves 

de SSS.

Le lieu de pratique est la salle « Le Pressoiras » de la 

communauté de communes de  Château-Gontier sur 

Mayenne. Le déplacement se fera à pied (10 minutes), 

à défaut, la salle du collège Saint-Michel. Les séances 

sont assurées par un éducateur diplômé du club.

〇 De la sixième à la cinquième : 2 x 2 heures.

〇 Quatrième et troisième : 2 x 1 heure.


